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Autorité nationale de financement et de régulation de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2021-06-123 

24 juin 2021 
 

 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage définis par les branches afin de favoriser leur convergence 
 
Le Conseil d’administration de France compétences, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-78 à 
D. 6332-84, 
 
Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage,  
 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage, 
 
Après en avoir délibéré le 24 juin 2021, 
 
 
Exposé des motifs 
 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 
principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 
les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 
d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 
principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 
converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 
Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 
commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 
professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 
finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  
 
L’OPCO de la branche CPNAA - conseil des métiers RATP a transmis à France compétences, dans le délai 
imparti, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour 
les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son 
champ et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 
 
La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 
branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 
chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des 
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branches sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence 
permettant la convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la 
dispersion des valeurs observées. 
 
 
Décide  

 
Article 1 
 
Les recommandations de France compétences à la branche CPNAA - conseil des métiers RATP, telles 
qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 
 
Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 
mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 
ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 
 
 

Article 2 
 
Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNAA - Conseil des Métiers RATP dont relève 
la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la formation 
professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole et aux 
présidents des conseils régionaux. 

 
 
Article 3 
 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 
 
 
 
Fait à Paris 
Le 24 juin 2021 

 
 

Jérôme TIXIER  
Président du Conseil d’administration 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Annexe : 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge 
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Recommandations de France compétences à la branche CPNAA - conseil des métiers RATP 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNAA - Conseil des Métiers RATP pour les diplômes ou 
titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés : 5014 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP20807 

BTS - FLUIDES ÉNERGIES DOMOTIQUE, 
OPTION A "GÉNIE CLIMATIQUE ET FLUIDIQUE", 
OPTION B "FROID ET CONDITIONNEMENT 
D’AIR", OPTION C "DOMOTIQUE ET BÂTIMENTS 
COMMUNICANTS"  

10800 8800 8436 10237 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35341 
BTS - SYSTÈMES NUMÉRIQUES : OPTION A : 
INFORMATIQUE ET RÉSEAUX ET OPTION B : 
ÉLECTRONIQUE ET COMMUNICATION 

8000 8740 8182 9850 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35393 
BTS - MANAGEMENT OPÉRATIONNEL DE LA 
SÉCURITÉ 

10700 8282 7135 9200 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35350 
BUT - QUALITÉ, LOGISTIQUE INDUSTRIELLE ET 
ORGANISATION : MANAGEMENT DE LA 
PRODUCTION DE BIENS ET DE SERVICES 

9750 7521 6400 8565 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35351 
BUT - QUALITÉ, LOGISTIQUE INDUSTRIELLE ET 
ORGANISATION : PILOTAGE DE LA CHAÎNE 
LOGISTIQUE GLOBALE 

9750 7712 7110 8600 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des RNCP35352 BUT - QUALITÉ, LOGISTIQUE INDUSTRIELLE ET 9750 8030 6875 8975 NON 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

Métiers RATP ORGANISATION : QUALITÉ ET PILOTAGE DES 
SYSTÈMES DE MANAGEMENT INTÉGRÉS 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35353 
BUT - QUALITÉ, LOGISTIQUE INDUSTRIELLE ET 
ORGANISATION : ACCOMPAGNEMENT À LA 
TRANSFORMATION NUMÉRIQUE 

9750 8500 7483 8855 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35361 
BUT - INFORMATION-COMMUNICATION : 
COMMUNICATION DES ORGANISATIONS 

9000 7858 7108 8194 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35362 
BUT - INFORMATION-COMMUNICATION : 
INFORMATION NUMÉRIQUE DANS LES 
ORGANISATIONS 

9000 7604 7100 8237 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35375 
BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS : GESTION COMPTABLE, 
FISCALE ET FINANCIÈRE 

9000 7990 7400 8440 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35376 
BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS : GESTION ET PILOTAGE 
DES RESSOURCES HUMAINES 

9000 8000 7400 8525 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35378 
BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS : CONTRÔLE DE GESTION 
ET PILOTAGE DE LA PERFORMANCE 

9000 8000 7400 8500 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35390 
BUT - GESTION LOGISTIQUE ET TRANSPORT : 
MANAGEMENT DE LA MOBILITÉ ET DE LA 
SUPPLY CHAIN CONNECTÉES 

9750 8160 7110 9100 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35391 
BUT - GESTION LOGISTIQUE ET TRANSPORT : 
MANAGEMENT DE LA MOBILITÉ ET DE LA 
SUPPLY CHAIN DURABLES 

9750 8400 7110 9100 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35457 
BUT - RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
INTERNET DES OBJETS ET MOBILITÉ 

6800 7858 7108 8194 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35477 
BUT - INFORMATIQUE : ADMINISTRATION, 
GESTION ET EXPLOITATION DES DONNÉES 

10000 8000 7400 8500 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35478 
BUT - INFORMATIQUE : DÉPLOIEMENT, 
INTÉGRATION D'APPLICATION ET 
MANAGEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION 

10000 7900 7281 8237 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34553 
DIPLOME GRADE MASTER DE PARIS 
DAUPHINE : SYSTEMES D'INFORMATION, 
RESEAUX ET NUMERIQUE 

12500 8647 7885 9100 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35121 
DIPLÔME D’ÉTUDES SUPÉRIEURES EN 
MANAGEMENT 

9000 7940 7105 8550 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35176 
DIPLOME DE L'INSTITUT SUPERIEUR DE 
GESTION DE PARIS - PGE 

10800 9156 8398 10500 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34035 
MASTER - CONTRÔLE DE GESTION ET AUDIT 
ORGANISATIONNEL (FICHE NATIONALE) 

6250 8212 6600 9100 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34070 
MASTER - RISQUES ET ENVIRONNEMENT 
(FICHE NATIONALE) 

10500 8500 8145 9100 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34114 MASTER - GÉNIE CIVIL (FICHE NATIONALE) 6700 8808 7400 9625 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34125 
MASTER - RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATION 
(FICHE NATIONALE) 

12500 8500 8013 9025 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34221 
MASTER - ÉCONOMIE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’ÉNERGIE ET DES TRANSPORTS (FICHE 
NATIONALE) 

12100 8300 7650 9025 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35294 
MASTER - TRANSPORT, MOBILITÉS, RÉSEAUX 
(FICHE NATIONALE) 

13100 7800 7466 8800 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35519 
MASTER - VILLES ET ENVIRONNEMENTS 
URBAINS 

14400 9000 7400 12550 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP16881 
RESPONSABLE SYSTEME QUALITE HYGIENE 
SECURITE ENVIRONNEMENT (IFOCOP) 

9000 7903 7328 8625 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP18023 
MANAGER DE LA CHAINE LOGISTIQUE - 
SUPPLY CHAIN MANAGER (KEDGE BUSINESS 
SCHOOL) 

12500 9000 8275 10600 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP31001 
TECHNICIEN EN RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS 

12500 7700 7254 8720 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP31019 RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES 9000 8160 7110 8910 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP32192 RESPONSABLE DE PROJET WEB ET MOBILE 9500 8220 7400 9100 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34538 
MANAGER DE LA STRATÉGIE DIGITALE 
MARKETING ET COMMERCIALE 

10750 8800 7650 9600 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34574 RESPONSABLE DE COMMUNICATION 9000 7973 7255 8550 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34793 MANAGER DE L'ACHAT INTERNATIONAL 12500 9000 8283 11100 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35165 ASSISTANT(E) RESSOURCES HUMAINES 9000 8300 7600 8840 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35285 
MANAGER DES ACHATS ET DE LA SUPPLY 
CHAIN 

9750 8668 7496 9100 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35441 MANAGER ACHATS ET LOGISTIQUE 9750 8668 7464 9100 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35462 MANAGER ACHATS ET APPROVISIONNEMENT 9750 8634 7400 9061 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP298 RESPONSABLE DE COMMUNICATION 9000 7631 7110 8516 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP34962 
INGÉNIEUR, DIPLÔMÉ DE L’ECOLE CENTRALE 
DE NANTES, SPÉCIALITÉ SYSTÈMES 
EMBARQUÉS COMMUNICANTS 

12500 8668 7841 9100 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP25759 

INGÉNIEUR DIPLÔMÉ DE L’INSTITUT NATIONAL 
DES SCIENCES APPLIQUÉES CENTRE VAL DE 
LOIRE, SPÉCIALITÉ SÉCURITÉ ET 
TECHNOLOGIES INFORMATIQUES 

10000 8647 7650 9438 
NON 

CONFORME 

CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP1828 
TECHNICIEN SUPERIEUR D'ETUDES EN GENIE 
CLIMATIQUE (TP) 

10800 9120 7500 10200 
NON 

CONFORME 
CPNAA - Conseil des 
Métiers RATP 

RNCP35231 
TECHNICIEN D'INSTALLATION EN 
ÉQUIPEMENTS DE CONFORT CLIMATIQUE 

10800 7828 7493 9175 
NON 

CONFORME 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 


